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ORIGINAL : ANGLAIS 

COMITÉ EXÉCUTIF  

  DU FONDS MULTILATÉRAL AUX FINS  

  D’APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 

Quatre-vingt-neuvième réunion 

Montréal, 7-11 mars 2022 

Reportée au 16, 18 et 20 mai 2022 (1re partie) et 

  au 16-18 juin 2022 (2e partie)1 

 

ACTIVITÉS DU SECRÉTARIAT 

 

1. Les 89e et 90e réunions ayant lieu l’une à la suite de l’autre2, les rapports habituels sur les activités 

du Secrétariat seront réunis et émis dans le document UNEP/OzL.Pro/ExCom/90/2 à la quatre-vingt-

dixième réunion. 

2. L’additif au présent document, UNEP/OzL.Pro/ExCom/89/2/Add.1, offre plus de renseignements 

et les observations à jour du Secrétariat concernant l’évaluation de 2019 du Fonds multilatéral par le Réseau 

d’évaluation de la performance des organisations multilatérales, présentée dans le document 

UNEP/OzL.Pro/ExCom/88/2/Add.2. Après avoir examiné les demandes pour de plus amples échanges sur 

l’évaluation et l’examen des mesures de suivi prises lors des réunions subséquentes, le Comité exécutif a 

reporté l’examen de la question à la 89e réunion (décision 88/1). 

 

 

 

 

     

 

 
1 La première partie de la 89e réunion du Comité exécutif se déroulera en ligne et la deuxième partie aura lieu en 

personne à cause du coronavirus (COVID-19). 
2 La 90e réunion du Comité exécutif aura lieu du 20 au 23 juin 2022. 


